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n° 142 999 du 12 avril 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

Le Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la Migration, de l'Intégration 

sociale et de la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 10 avril 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne et 

qui demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater), prise le 8 avril 2015 et lui notifiée le 

même jour. 

 

Vu le titre I
er
 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 

décembre 1980). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le Conseil). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 avril 2015 convoquant les parties à comparaître le 12 avril 2015 à 11h. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. MARTIN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocats, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits et les rétroactes utiles à l’appréciation de la cause  

 

1.1.  Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. Le requérant déclare avoir quitté la Guinée en décembre 2011. Arrivé en Espagne le 26 mai 

2014, il ne bénéficia, selon ses dires, d’aucune aide matérielle dans ce pays. Il se rend alors en 

Belgique aux fins d’y introduire une demande d’asile le 5 décembre 2014. Le 8 avril 2015, la partie 

défenderesse prend à son encontre une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 26 quater), laquelle lui est notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué, et est motivée comme 
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suit : 

 

«  […] 
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[…] » 

 

2. Cadre procédural 

 

La partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il ressort de la lecture combinée de l’article 39/82, 

§ 4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 39/57, § 1, alinéa 3 de la même loi, qu’en 

l’espèce, la demande a prima facie été introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de 

plein droit. 

 

3. L’objet du recours 

 

L’acte attaqué par le présent recours consiste en une décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (annexe 26 quater). Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour 

connaître des recours, en tant qu’ils portent sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé 

à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980.  
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4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er
, alinéa 1

er
, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er
, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence 

 

4.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1
er
, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cfr CE, 13 août 1991, n° 37.530). 

 

L’article 43, § 1
er
, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension 

doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l’Homme : voir par exemple Cour 

européenne des droits de l’Homme, 24 février 2009, L’Érablière A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

4.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

 

4.3.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 
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difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE, 17 décembre 2004, 

n° 138.590; CE, 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE, 1
er
 octobre 2006, n° 135.618). 

 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la Convention 

européenne des droits de l'Homme, la mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la 

disposition de la Convention qu’elle considère violée, ne peut pas empêcher le Conseil de procéder à 

une appréciation du grief défendable. 

 

4.3.2. Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 

Convention européenne des droits de l’Homme, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême 

urgence, tenu de procéder à un examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base 

duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par 

ladite Convention, sans que cela doive néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation 

que l’article 13 de la Convention précité fait peser sur les États contractants varie en fonction de la 

nature du grief de la partie requérante (voir Cour européenne des droits de l’Homme, 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour européenne des droits de l’Homme, 5 février 2002, 

Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la Convention 

européenne des droits de l’Homme  (jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de 

l’Homme : voir par exemple, Cour européenne des droits de l’Homme, 25 mars 1983, Silver et 

autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la Convention européenne des droits de l’Homme, doit, comme 

énoncé précédemment, être conciliable avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de 

l’article 13 de ladite Convention, et notamment avec l’exigence de l’examen indépendant et rigoureux de 

tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y 

a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a au moins des doutes quant au caractère 

sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le moyen invoqué comme sérieux. En effet, 

le dommage que le Conseil causerait en considérant comme non sérieux, dans la phase du référé, un 

moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du procès, est plus grand que le dommage 

qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le préjudice grave difficilement réparable peut 

s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée aura au maximum été suspendue sans raison 

pendant une période limitée. 

 

4.3.3. L’appréciation de cette condition  

 

4.3.3.1. Le moyen  

 

Dans sa requête, la partie requérante prend un moyen unique « tiré du fait qu’il existe de sérieuses 

raisons de croire qu’il existe en Espagne des défaillances systémiques dans la procédure d’asile et dans 

les conditions d’accueil de ces demandeurs ce qui entraîne un risque de traitement inhumain et 

dégradant au sens de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne ». elle 

estime que « ces éléments ne furent pas pris en compte par la décision attaquée et ce en contradiction 

avec l’article 3 point 2 du Règlement n°604/2013 du Parlement et du Conseil de l’Union Européenne » 
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4.3.3.2. L’appréciation 

 

En l’espèce, la partie requérante se borne à avancer qu’il « existe de sérieuses raisons de de croire qu’il 

existe en Espagne des défaillances systémiques dans la procédure d’asile et dans les conditions 

d’accueil de ces demandeurs ». Par une lecture particulièrement bienveillante de la requête, le Conseil 

suppose que le requérant entend par là dénoncer ce qu’il avance dans l’exposé des faits, à savoir qu’il 

ne « bénéficia d’aucune aide matérielle dans ce pays. En raison des conditions d’accueil extrêmement 

précaires qui prévalent actuellement en Espagne pour les demandeurs d’asile, le Requérant se résolu 

(sic) à se rendre en Belgique afin d’y entamer une procédure d’asile ». A l’audience, la partie requérante 

entend citer des rapports, mais sans les déposer et sans en développer par ailleurs le contenu.    

 

Le Conseil relève que la motivation de la décision attaquée rencontre « l’argumentation » de la partie 

requérante quant aux « défaillances systémiques » dans la prise de charge, au sens large du terme, des 

demandes d’asile par l’Espagne. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse ne se limite pas à 

renvoyer aux instruments juridiques internationaux liant notamment l’Espagne et devant assurer des 

garanties suffisantes à tout demandeur d’asile. Elle a également examiné plusieurs rapports 

internationaux, notamment celui du 6 juin 2013 du Rapporteur spécial des Nations Unies. Elle en a 

conclu à l’absence de risque de violation systématique de l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l'Homme ou de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne du fait 

du statut de demandeur d’asile de la partie requérante ou de sa « possible appartenance à ce groupe 

vulnérable ». Elle a par ailleurs estimé, à l’analyse de ces documents « et des déclarations de 

l’intéressé », qu’il y avait, dans le chef des autorités espagnoles, absence d’intention volontaire 

d’attenter à la vie, la liberté ou l’intégrité des demandeurs d’asile. Elle a également fait valoir que les 

autorités espagnoles reçoivent une information préalable à tout transfert et évoqué, rapport à l’appui, 

l’accueil à la frontière par la Croix Rouge des personnes transférées en Espagne « via Dublin ». La 

partie défenderesse relève également en substance l’absence d’individualisation par la partie 

requérante de sa crainte liée au traitement des demandeurs d’asile en Espagne. Elle mentionne encore 

les déclarations de la partie requérante de la partie requérante, auxquelles elle oppose ses arguments 

et son appréciation de la situation des demandeurs d’asile en Espagne. 

 

Le Conseil considère que la partie requérante n’établit à l’évidence pas que les problèmes argués 

conduisent à estimer de façon générale que tout demandeur d’asile risque une violation de l’article 3 de 

la Convention européenne des droits de l'Homme et de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne. Il considère également que les déclarations du requérant (la Belgique est un 

pays qui lui plaît, il avait l’intention de rejoindre le territoire belge quand il a quitté la Guinée), sont, ainsi 

que le relève la décision entreprise, « évasif (sic) et subjectifs » et ont été apportées « sans la moindre 

précision ou [développées] de manière factuelle », et partant, ont été dûment rencontrées par la partie 

défenderesse qui, ainsi que rappelé ci-avant, leur oppose ses arguments et son appréciation. Il en est 

d’autant plus ainsi qu’il n’apparaît pas du dossier administratif que le requérant aurait introduit une 

demande d’asile en Espagne.  

 

En ce que la partie requérante cite à l’audience des rapports relatifs à la situation des demandeurs 

d’asile en Espagne, le Conseil ne peut que constater que ces références visent à manifestement pallier 

les manquements de la requête mais que la partie requérante reste, en tout état de cause, en défaut de 

les déposer. 

 

En conclusion, la violation alléguée « tiré[e] du fait qu’il existe de sérieuses raisons de croire qu’il existe 

en Espagne des défaillances systémiques dans la procédure d’asile et dans les conditions d’accueil de 

ces demandeurs ce qui entraîne un risque de traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 4 de 

la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne » ne peut pas être retenue. Partant, le moyen 

ne peut être considéré comme sérieux.  

 

3.4 Le Conseil constate que l’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension 
d’extrême urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’invocation de moyens d’annulation sérieux, n’est 
pas remplie. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 
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4. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze avril deux mille quinze, par : 

 

M. J.-C. WERENNE,                                                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. DE LAMALLE,                                           greffier assumé 

 

 

Le greffier,                                                                  Le président, 

 

 

 

 

 

A. DE LAMALLE                                                         J.-C. WERENNE 

 


